         
Jusqu’à 50 000 €  inclus      					                                         5 000 € 
        De 50 001 € à 70 000 €								           6 000 €
	        De 70 001 € à 90 000 €								           7 000 €
        De  90 001 € à 130 000 €                                                                                      8 000 €
        De 130 001 € à 170 000 €							                     9 000 €
        De 170 001 € à 190 000 €   			                                                          10 000 €
	        De 190 001 € à 200 000 €                                                                                   11 000 €
                  De 200 001 € à 220 000 €							                   12 000 € 
	          De 220 001 € à 500 000 €	                                                                                   5 %  
                   De 500 001 et plus  										     4 %
    
       
Prix de vente							             Honoraires TTC

Honoraires de Transactions TTC à la charge du vendeur Tarifs en vigueur au 01 Janvier  2025
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· Montants TTC (TVA à 20%), calculés sur le prix de vente. Ces honoraires comprennent l’estimation, la commercialisation du bien, l’accompagnement concernant la vente jusqu’à la signature définitive.
· En cas de mise en vente par une indivision dans le cadre d’une succession ou par un professionnel, promoteur ou marchand de biens, les honoraires pourront être à la charge de l’acquéreur. Dans ce cas les honoraires ci-dessus seront calculés sur le prix net hors honoraires.
· Avis de valeur : 180 €  TTC dans le cas exceptionnels autres que projet de revente.
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[image: ]                  Répartis par moitié des frais et honoraires de location entre le BAILLEUR et le LOCATAIRE*
Honoraires de Location et Gestion Tarifs en vigueur au 01 Janvier  2025

1. BAREME HONORAIRES DE LOCATION HABITATION, MIXTE, MEUBLEE
· [bookmark: _GoBack]FRAIS DE CONSTITUTION DE DOSSIER/DE VISITES, DE REDACTION DU BAIL                      			                    8 €/m2 TTC


· FRAIS D’ENTREMISE ET DE NEGOCIATION    à la charge du bailleur				                              150 € TTC OFFERT

*dans la limite de 8 €/m2 en zone libre, de 10 €/m2 en zone tendue et de 12 €/m2 en zone très tendue

· FRAIS DE REALISATION DE L’ETATDES LIEUX 										         3 €/m2 TTC

2. BAREME HONORAIRES DE LOCATION  GARAGE, PARKING ET CAVE
· 110 € TTC – AVENANT AU BAIL 60 € TTC


3. BAREME DES HONORAIRES DE LOCATION LOCAUX COMMERCIAUX ET PROFESSIONNELS· 30 % HT DU LOYER ANNUEL 


· ETAT DES LIEUX : 3 € HT le m2 avec minimum de 300 € HT



4. HONORAIRES DE GESTION LOCATIVE  · SERVICE INITIAL : 6 € TTC des sommes encaissées
· 
· 


5. HONORAIRES DE REDACTION (Dans le cadre du mandat de gestion)· NOUVEAU BAIL / 150 € TTC soit 125 € HT
· AVENANT AU BAIL / 120 € TTC soit 100 € HT




6. GARANTIE LOYER INPAYES (GLI)· TAUX INITIAL 2.2 % TTC



AIDE A LA DECLARATION DES REVENUS FONCIERS (BAIL NON MEUBLEE)MEXIMIEUX TRANSACTIONS – 12 Rue de Genève 01800 MEXIMIEUX – SARL au capital de 10 000 € - RCS B451 253 918 Bourg en Bresse  -
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